
Conseil Municipal  

VILLE DE MENDE 

 Séance du 28 Septembre 2021 

Compte rendu 

 

 

L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-huit du mois de Septembre, le Conseil 

Municipal de MENDE s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Laurent SUAU, Maire, en session ordinaire suivant 

convocations faites régulièrement. 

 

Mme Betty ZAMPIELLO, Conseillère Municipale, procède à l’appel. 

 

Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine BOURGADE, 

Monsieur Jean-François BERENGUEL, Madame Françoise AMARGER-BRAJON, 

Monsieur Vincent MARTIN, Monsieur François ROBIN, Adjoints, Madame Marie 

PAOLI, Monsieur Raoul DALLE, Madame Ghalia THAMI, Monsieur Alain COMBES, 

Monsieur Francisco SILVANO, Madame Patricia ROUSSON, Monsieur Nicolas 

TROTOUIN, Monsieur Philippe TORRES, Monsieur Thierry JACQUES, Madame 

Stéphanie MAURIN, Monsieur Aurélien VAN de VOORDE, Madame Sonia NUNEZ 

VAZ, Monsieur Nicolas ROUSSON, Madame Valérie TREMOLIERES, Madame 

Betty ZAMPIELLO, Monsieur Bruno PORTAL, Monsieur Karim ABED, Monsieur 

Philippe POUGET, Madame Emmanuelle SOULIER, Madame Marise DA SILVA, 

Madame Fabienne HIERLE, Monsieur Jérémy BRINGER, Conseillers Municipaux. 

 

Par procuration : Madame Elizabeth MINET-TRENEULE (Madame Marie PAOLI), 

Madame Aurélie MAILLOLS (Madame Françoise AMARGER-BRAJON), 

Adjointes, Madame Catherine THUIN (Madame Sonia NUNEZ VAZ), Madame 

Catherine COUDERC (Monsieur Francisco SILVANO), Monsieur Christophe 

LACAS (Madame Régine BOURGADE), Conseillers Municipaux. 

 

Constatant que la majorité requise pour siéger est atteinte, Monsieur le Maire 

déclare la séance ouverte. 

Madame Françoise AMARGER-BRAJON, Adjointe, a été désignée pour remplir 

les fonctions de secrétaire. 

Assistaient également à la réunion : Mme Nathalie FRAISSE, Directrice Générale 

des Services Mutualisée Communauté de Communes Cœur de Lozère / Ville 

de Mende, Mr Olivier MEYRUEIS, Directeur des Services Techniques, Mme 

Sophie VIEILLEDENT, Directrice de Cabinet, Mr Laurent BRAGER, Responsable 

du service des Finances, Mr Jean-Luc PARENT, Responsable du service 

Urbanisme, Mme Sonia JASSIN, Directrice du Service Informatique, Mme Céline 

RAYNAL, Directrice des Ressources Humaines, Mme Françoise COUDERC, 

Directrice des services à la Population, Mr Frédéric POURCHER-PORTALIER, 

Responsable du Service Mutualisé Marchés Assemblées Administration 

Générale. 
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En préambule, Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Anouar El-

Bakkouchi, Directeur de la Banque de France en Lozère pour une présentation 

de l’étude de situation économique du territoire : 
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PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2020 

 

 Service public Transport Urbain Mendois 
Délibération n° 18997 

 

Sur invitation de Monsieur le Maire, Monsieur David BOULET Directeur des 

Voyages Boulet, présente le rapport 2020 sur la qualité et le prix du service 

public du Transport Urbain Mendois, conformément aux dispositions de l’article 

L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
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Après délibération et prise de parole par Monsieur ABED, Madame DIAS, 

Monsieur BOULET et Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DONNE ACTE de la présentation de ce rapport. 
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APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 31 AOUT 2021 

 

Après délibération et prise de parole par Monsieur ABED, le Conseil Municipal, 

avec 29 voix pour et 4 voix contre, APPROUVE le compte rendu de la séance 

du 31 août 2021. 

 

 

COMMUNICATION DES DECISIONS PRISES EN VERTU 

DE LA DELEGATION DE POUVOIR RECUE 
 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DONNE ACTE de la 

communication des décisions prises en vertu de la délégation de pouvoir 

reçue, dont la liste suit : 

 

 N° 074.21 : Arrêté autorisant la signature du marché de prestations de 

services « prestations de communication – moto Club Lozérien pour la 

saison 2021 » 

 N° 075.21 : Arrêté permettant le réduction de moitié des tarifs de la saison 

culturelle 2021-2022 en cas de modification de la programmation liée à la 

mise en œuvre de mesures restrictives suite à la crise sanitaire. 

 N° 076.21 : Arrêté autorisant la signature du marché de prestations de 

nettoyage des locaux et de la vitrerie des bâtiments de la Ville de Mende 

 N° 078.21 : Contrat de mise à disposition d’un jardin potager à M. David 

MAGNE – Les Hauts de la Bergerie – parcelle AK 859. 

 N° 081.21 : Arrêté autorisant la signature d’un avenant au marché de 

travaux « réalisation d’un parking – Rue du Torrent à Mende » 

 N° 083.21 : Arrêté autorisant la signature d’avenants au marché de travaux 

« aménagement des boulevards urbains de Mende – 2ème phase – Tranche 

optionnelle ». 

 

 

URBANISME – ENVIRONNEMENT - FONCIER 
 

 

1 – Acquisition d’un bien soumis au droit de préemption urbain 

Délibération n° 18998 

 

M. Jacques COMPANG a fait legs à l’Association diocésaine de Mende d’une 

maison située 17, Bd du Soubeyran, derrière la Tour des Pénitents ainsi qu’un 

garage situé 5, Allée Piencourt. 

 

Aujourd’hui la Commue de Mende reçoit la Déclaration d’Intention d’Aliéner 

qui informe de la vente de ce bien à la SCI la ROSERAIE. 
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Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 210-1, L 211-1 et suivants, 

L 213-1 et suivants, R 213-4 et suivants, R 211-1 et suivants et L 300-1 

Vu la délibération du conseil municipal du 10 Janvier 2018 instituant un droit de 

préemption urbain renforcé sur le territoire de la Commune de Mende,  

Vu la déclaration d’intention d’aliéner enregistrée en Mairie le 2 aout 2021, 

adressée par Me Benjamin COSTECALDE, Notaire à Mende en vue de la 

cession moyennant le prix de 170.000,00 € d’une propriété et d’un garage sis 

17, Bd du Soubeyran et 5, Allée Piencourt appartenant à l’Association 

diocésaine de Mende à la SCI LA ROSERAIE. 

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale en date du 15/07/2021, 

 

Considérant que la ville, depuis de nombreuses années, engage des actions 

de mise en valeur du patrimoine (Site Patrimonial Remarquable, réhabilitation 

du Musée du Gévaudan, acquisition de l’ancienne Synagogue…) 
 

Considérant que ladite maison est adossée sur les anciens remparts de la ville,  
 

Considérant que ledit bâti est limitrophe avec la Tour des Pénitents que la 

municipalité veut mettre en valeur, qu’il est situé en zone UA du PLU et qu’il est 

aussi inclus dans le projet global de réhabilitation des Boulevards de la ville et 

de la Place Charles de Gaulle. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

 

 D’ACQUERIR par voie de préemption un bâti et un garage situés  17, Bd 

du Soubeyran et 5, Allée Piencourt cadastrés sections AS 179 et AY 407 

lots 1et 34 appartenant par legs à l’Association diocésaine de Mende, 

 

 La vente se fera au prix de 170.000,00 €  

 

 Un acte authentique constatant le transfert de propriété sera établi dans 

un délai de trois mois à compter de la notification de la présente 

décision. 

 

 Le règlement de la vente interviendra dans les six mois à compter de la 

notification de la présente décision. 

 

 Le Maire de Mende est autorisé à signer tous les documents nécessaires 

à cet effet. 

 

2 – Vente M. Roger DAUDE à la Commune de Mende 

Délibération n° 18999 

 

Par délibération du 23 février 2021, M. Roger DAUDE cédait à la Commune de 

Mende une parcelle pour implanter un lotissement communal sur Bahours. 
 

Pour réaliser un accès aux futurs lots ainsi qu’un bassin de rétention nécessaire 

au lotissement, la Commune de Mende a demandé l’acquisition de parcelles 
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complémentaires ce qui nous oblige aujourd’hui à reprendre une délibération 

(les références cadastrales ayant changées). 

 

Aussi, après réalisation d’un nouveau bornage la SARL BOISSONNADE-ARRUFAT 

et conformément à l’estimation du pôle d’évaluation domanial du Gard,  

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

 

 D’AUTORISER l’acquisition par la ville de Mende des parcelles suivantes :  

 

AB 202 6417 m² 
6235 m² en UE  

182 m² en A 

AB 196 330 m² 330 m² en A 

AB 198 505 m² 
110 m² en zone UE 

395 m² en zone A 

AB 200 948 m² 
4 m² en zone UE 

944 m² en zone A 

 8200 m²  

 

Frais de géomètre et notariés à la charge de la Commune de Mende  
 

 

 De PRECISER que cette acquisition interviendra moyennant le prix de  

20,00 €/m² en zone UE et 0.75 €/m² en zone A du PLU pour un montant 

total de 128.368.25 € 

Ainsi que le rachat des indemnités d’éviction de l’agriculteur de place 

confirmé par « Agrijuris » et par acte d’huissier de justice. 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition à intervenir 

en l’étude d’Annick Papparelli-Darbon et Bertrand Foulquié, 7, Allée Paul 

Doumer à Mende ainsi que Me Nathalie NEGRIN-MORTEAU, Notaire à 

Orange pour M. DAUDE.  

 

 

3 – Lotissement communal Les Hauts de Valcroze – Attribution du lot N° 7 à 

M. Maurin et Mme Pelissier 
Délibération n° 19000 

 

Le prix de 99,00 €/m² TTC a été établi lors du conseil municipal du 27 avril 2021. 

Les lots ont été attribués par ordre d’arrivée des courriers de demande.  

La vente des lots s’établit de la manière suivante :  

 

Numéro 

du lot 

Surface/m² Prix du lot 

 TTC 

Attribution 

7 822 81.378,00 € 
M. Pierre MAURIN et 

Mme Marie-Pierre PELISSIER 
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Les frais de notaire seront à la charge des acquéreurs. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

 

un délai de 4 mois sera octroyé aux futurs acquéreurs, à compter de la 

présente délibération,  pour déposer le permis de construire afférent, 

 

6 mois de plus seront donnés pour signer l’acte d’acquisition et déposer au 

service urbanisme la déclaration d’ouverture du chantier, 

 

Dans le cas où l’un des acquéreurs ne pourrait donner suite à son projet de 

construction et serait obligé, par suite de circonstances indépendantes de sa 

volonté, de céder le terrain acquis, il sera repris par la Commune au prix 

d’acquisition, tous les frais en découlant restant à la charge de l’acquéreur 

défaillant, 

 

Le Conseil Municipal charge l’office notarial de Me Annick PAPPARELLI-

DARBON et Bertrand FOULQUIE de signer tous les actes, pièces et documents 

nécessaires à la réalisation de ces opérations. 

 

4 – Constitution d’une servitude d’enfouissement de réseaux entre la Ville de 

Mende et ENEDIS – Parc Eolien Lou Paou 2 
Délibération n° 19001 

 

La Ville de Mende procède à l’aménagement du parc éolien Lou Paou 2 à « la 

Boulène ». Afin de descendre l’électricité de ce parc éolien au poste source, 

l’enfouissement de réseaux et canalisations par ENEDIS est nécessaire. 

 

Cette réalisation nécessite la mise en place par ENEDIS, sur une bande de 3 

mètres de large, d’une canalisation souterraine sur une longueur totale 

d’environ 150 mètres ainsi que ses accessoires, sur la parcelle A 0041 (La 

Boulène), parcelle sise commune de Mende, propriété de la Commune de 

Mende. 

 

Après délibération et prise de parole par Monsieur PORTAL, Monsieur POUGET 

et Monsieur le Maire, et avec 30 voix pour et 3 absentions, le Conseil Municipal 

DECIDE : 

 

 de CONSENTIR à ENEDIS une servitude de façon réelle et perpétuelle, 

relative à l’enfouissement d’une canalisation souterraine sur une longueur 

totale d’environ 150 mètres ainsi que ses accessoires, sur la parcelle A 0041 

(La Boulène), commune de Mende, 

 

 d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes entre 

la Ville de Mende et ENEDIS dont le projet est joint en annexe, 

 

 d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes authentiques à intervenir. 
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5 – Constitution d’une servitude d’enfouissement de réseaux entre la Ville de 

Mende et ENEDIS – Avenue du 11 Novembre 
Délibération n° 19002 

 

La Ville de Mende procède à l’aménagement et à l’enfouissement des réseaux 

et canalisations électriques de l’Avenue du 11 Novembre. 

 

Cette réalisation nécessite la mise en place par ENEDIS, sur une bande de 3 

mètres de large, d’une canalisation souterraine sur une longueur totale 

d’environ 30 mètres ainsi que ses accessoires ainsi que la pose d’un coffret 

REMBT, sur la parcelle BH 0006 (Av. du 11 Novembre), parcelle sise commune de 

Mende, propriété de la Commune de Mende. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

 

 De CONSENTIR à ENEDIS une servitude de façon réelle et perpétuelle, 

relative à la mise en place, sur une bande de 3 mètres de large, d’une 

canalisation souterraine sur une longueur totale d’environ 30 mètres ainsi 

que ses accessoires ainsi que la pose d’un coffret REMBT sur la parcelle BH 

0006 (Av. du 11 Novembre), 

 

 d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes entre 

la Ville de Mende et ENEDIS dont le projet est joint en annexe, 

 

 d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes authentiques à intervenir. 
 

 

 

 

MARCHES PUBLICS - SUBVENTIONS 

 

6 - Action « Territoires d’innovation pédagogique » - Appel à projets 

« Campus connecté » - Approbation de la convention de financement entre 

la Caisse des Dépôts et la commune de Mende 
Délibération n° 19003 

 

Dans le cadre de la 3ème vague de l’appel à projets « Campus connecté », la 

ville de Mende a souhaité déposer sa candidature pour le projet de création 

du Campus LOzère Connecté (CLoC) - Site de Mende. 

 

Suite à l’avis favorable du comité de pilotage en date du 6 avril 2021, le projet 

a été retenu et soutenu à hauteur de 286 540 €.  

 

Une convention de financement a été établie entre la Caisse des Dépôts et la 

commune de Mende, ayant pour objet : 
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 de définir les conditions de versement de la subvention qui sera versée 

par la Caisse des Dépôts à la commune de Mende aux fins de la 

réalisation du Projet ; 

 d’organiser les modalités de suivi du Projet ; 

 de définir les engagements et obligations des Parties, dans le cadre du 

soutien de l’action du Programme d’investissements d’avenir au Projet, 

tel que décidé par le Premier ministre, et les modalités de mise en œuvre 

du financement par la commune de Mende. 
 

Vu l’article 8 de la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 

2010, relatif au Programme d’investissements d’avenir, tel que modifié par la loi 

n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 et par la loi n° 2016-

1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 
 

Vu la convention du 29 décembre 2017 modifiée entre l’État et la Caisse des 

dépôts et consignations relative au Programme d’investissements d’avenir 

(action : « Territoires d’innovation pédagogique ») ; 
 

Vu le cahier des charges de l’appel à projets « Campus Connecté » approuvé 

par arrêté du Premier Ministre en date du 15 janvier 2020 ; 
 

Vu le dossier de demande de subvention déposé par la commune de Mende, 

pour le projet de création du Campus Lozère Connecté (CLoC) – site de 

Mende le 29 janvier 2021 ; 
 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 6 avril 2021, 
 

Vu la décision du Premier ministre rendue après avis du Secrétariat général 

pour l’investissement, après avis du comité de pilotage, en date du 12 mai 

2021, 
 

Après délibération et prise de parole par Monsieur le Maire et Madame 

ROUSSON, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

 

 D’APPROUVER le projet de convention de financement joint en annexe, 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention, ainsi que 

l’ensemble des pièces afférentes à ce dossier. 
 

 

FINANCES 

 

7 - Adhésion à la SPL AGENCE REGIONALE DE L’AMENAGEMENT ET DE LA 

CONSTRUCTION OCCITANIE (SPL ARAC OCCITANIE) 
Délibération n° 19004 

 

L’article L. 1531 du Code Général des Collectivités Territoriales permet aux 

collectivités territoriales ou à leur groupement de créer des sociétés publiques 

locales « compétentes pour réaliser des opérations d'aménagement au sens 

de l'article L. 300-1 du Code de l'urbanisme, des opérations de construction ou 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815155&dateTexte=&categorieLien=cid


 Conseil Municipal – Séance du 28 Septembre 2021 – Compte-rendu 

 50 

pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou 

toutes autres activités d'intérêt général. » ; 

 

La  Région Occitanie a créé en juillet 2011 la Société Publique Locale MPC 

devenue en mars 2020 la SPL ARAC Occitanie dont l’objet est la réalisation 

d’opérations d’aménagement et de de construction et qui, conformément 

à l’article 2 de ses statuts, « a pour objet, exclusivement pour le compte de 

ses collectivités actionnaires et sur leurs territoires :  

1. de procéder à tous actes nécessaires à la réalisation des actions ou 

opérations d’aménagement au sens de l’article L.300-1 du Code de 

l’Urbanisme ;  

2. de procéder à la réalisation d’opérations de construction permettant 

notamment la mise en œuvre des politiques de renouvellement urbain, 

de l’éducation, des transports, de la valorisation du territoire, du tourisme 

ainsi que tout autre domaine intéressant le développement économique 

et social local des territoires ;  

3. d’entreprendre toutes actions foncière préalables et/ou nécessaires à 

la réalisation des opérations d’aménagement et de construction sus-

indiquées ;  

4. de procéder à toute mission d’ingénierie de projets se rapportant à des 

actions ou opérations d’aménagement et/ou de construction indiquées 

ci-dessus. Elle pourra dans ce cadre conduire toutes études notamment 

de programmation, de faisabilité, pré-opérationnelle ou opérationnelle 

nécessaires à la mise en œuvre de ces projets,  

5. d’exploiter tout service public à caractère industriel ou commercial ou 

toute autre activité d’intérêt général qui sont l’aboutissement des projets 

dont elle aura préalablement assuré l’aménagement, la construction ou 

l’ingénierie ;  

À cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée, et 

effectuera toutes opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, 

industrielles, juridiques et financières se rapportant aux objets définis ci-dessus.  

Elle pourra réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont 

compatibles avec cet objet et qui contribuent à sa réalisation. »   

En considérant  qu’il s’agit bien là d’une activité d’intérêt général au sens où 

l’entend l’article L. 1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

qu’outre la commune de Mende, d’autres collectivités locales sont d’ores et 

déjà entrées au capital de la SPL ARAC Occitanie ; 
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En prenant en considération que notre collectivité qui souhaite adhérer à la 

SPL ARAC Occitanie pourra faire appel à la société sans mise en concurrence 

préalable, conformément à la dérogation du Code des Marchés Publics 

instituée par son article 3-1, pour les prestations dites « in house » ; 

 

Dans ce contexte, la Commune de Mende souhaite bénéficier des prestations 

de la société SPL ARAC Occitanie pour réaliser diverses études et réalisations 

répondant à l’intérêt général ; 

 

Après délibération et prise de parole par Monsieur le Maire et Madame 

SOULIER, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

 

 D’ADHERER à la Société Publique Locale AGENCE REGIONALE DE 

L’AMENAGEMENT ET DE LA CONSTRUCTION OCCITANIE et en approuve 

ses statuts. 

 

 DE RACHETER dix (10) actions auprès de la Région Occitanie à leur valeur 

nominale, soit au prix de 1 000 € (100 euros l’action). 

 

 DE DESIGNER Madame Elizabeth MINET-TRENEULE pour représenter la 

Commune de Mende auprès du Conseil d’Administration et de 

l’autoriser à accepter toute fonction dans ce cadre ; 

 

 DE DESIGNER Madame Elizabeth MINET-TRENEULE pour représenter la 

Commune de Mende auprès de l’Assemblée Spéciale de la société, et 

de l’autoriser à accepter toute fonction dans ce cadre ; 

 

 DE DESIGNER Madame Elizabeth MINET-TRENEULE pour représenter la 

Commune de Mende auprès des Assemblées Générales de la société, 

et de l’autoriser à accepter toute fonction dans ce cadre ; 

 

 DE DOTER M. le Maire de la Commune de Mende de tous les pouvoirs 

nécessaires à l’effet de cette décision. 

 

 D’AUTORISER M. le Maire de la Commune de Mende à signer tout acte 

conséquence des présentes et notamment les documents nécessaires à 

cette procédure d’acquisition d’actions. 
 

 

8 - Attribution d’une subvention exceptionnelle au Moto club Lozérien 

Délibération n° 19005 
 

Le Moto Club Lozérien a pour objet la promotion du sport mécanique autour 

de la moto. Chaque année, l’association organise ainsi divers événements 

autour du véhicule motorisé à deux roues ; c’est notamment le cas avec le 

« Trèfle Lozérien » qui se déroule généralement au printemps. 



 Conseil Municipal – Séance du 28 Septembre 2021 – Compte-rendu 

 52 

En marge du « Trèfle Lozérien », le Moto club Lozérien organise « Kymco 

Evasion 2021 » qui se déroulera les 24, 25 et 26 septembre 2021. En tant 

qu’organisateur technique de l’évènement, l’association a à sa charge la 

recherche, la préparation et le traçage des circuits, la mise en relation des 

différents restaurateurs sur les différents circuits proposés, la sécurité et le suivi 

avec les services de l’État. 

 

Afin d’aider le Moto club Lozérien à mener à bien l’organisation du « Kymco 

Evasion 2021 », la Ville de Mende souhaite apporter son soutien financier au 

Moto club Lozérien. 

 

Après délibération et avec 31 voix pour et 1 abstention (Monsieur Vincent MARTIN 

ne prenant pas part au vote), le Conseil Municipal DECIDE : 

 

 D’ATTRIBUER une subvention exceptionnelle de 4 500 € au Moto club 

Lozérien. 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Mairie à accomplir l’ensemble des démarches 

et à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision. 

 

*   *   * 

 
Avant de clore la séance, Monsieur le Maire apporte une réponse aux 

questions écrites formulées par Mesdames Hierle et Soulier : 

 

 

Question de Madame HIERLE : 

 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

« La ville de Mende possède 16 caméras « fermées », c’est-à-dire qu’elles ne 

peuvent être consultées que sur réquisition de Monsieur le Procureur. Les 

images sont déportées au commissariat et à la Préfecture lors de grosses 

manifestations (Il n’y a pas de personne physique derrière l’écran). Afin de 

tendre vers davantage de sécurité, il souhaite qu’un maillage couvrant toute 

la Ville soit installé dans un objectif d’assistance accru aux forces de l’ordre ; 

ce dossier est en passe d’aboutir, avec un subventionnement à 80 %. 

Prochainement, une présentation sera faite par Madame JASSIN, responsable 
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du service informatique, en charge de ce dispositif. » Concernant la question 

de l’efficacité de ce dispositif, Monsieur le Maire pense qu’effectivement  ce 

dispositif a permis de  réduire les troubles à l’ordre public, mais selon lui : « les 

forces de l’ordre et le Procureur seraient les mieux à même de répondre à 

cette question ». 

 

 

Question de Madame SOULIER : 

 
Madame Bourgade informe que le groupe de travail « Marché », mis en place 

depuis plusieurs mois afin de développer et faire évoluer le marché, a sillonné 

les marchés de Langogne, Florac et Saint Chély d’Apcher pour tenter d’attirer 

de nouveaux chalands sur Mende. Aucun n’a malheureusement pour l’instant 

manifesté le souhait de venir sur Mende dans la mesure où leurs circuits sont 

actuellement établis. 

Une animation est mise en place sur le marché de Mende, tous les premiers 

samedis de chaque mois, par le groupe de travail, souvent en lien avec la 

manifestation du mois ; tous les 3ème samedis du mois, une tombola est 

organisée avec l’Office du Commerce. Madame Bourgade souligne en outre 

que le marché à cette période de l’année est moins conséquent qu’au mois 

de Mai, en ce que la saisonnalité impacte sur la disponibilité de certains 

produits (ex : fraises ou asperges d’Ispagnac). Elle poursuit en précisant qu’à 

chaque demande d’installation sur le marché, la réponse est 

systématiquement positive, à condition qu’elle n’entraîne pas une 

surabondance d’un des produits actuellement distribués. 

Madame Trémolières constate, après consultation des chalands du marché, 

que ceux-ci sont satisfaits. Elle précise qu’un travail est en cours pour qu’un lien 

soit instauré entre la Place Chaptal et Urbain V. Selon elle, les habitudes doivent 

se re-prendre. Elle constate en outre que le marché se rajeunit. A ce jour, elle 

compte quatre nouvelles demandes d’installation, en cours d’instruction. En 

conclusion, elle se félicite de voir les clients reprendre leurs habitudes d’achat 

sur le marché. 

Madame Paoli ajoute enfin qu’un sondage des commerçants a fait ressortir un 

souhait de leur part d’être regroupés par activités. 

En conclusion Monsieur le Maire rappelle que l’ambition de la municipalité est 

de développer le marché. S’il admet qu’il subsiste quelques faiblesses, il 
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souligne que le marché du samedi matin compte également quelques atouts ; 

Il pâtit peut-être légèrement de la proximité avec le célèbre marché de 

Langogne, mais dispose d’un atout de taille : la possibilité d’occuper le rez-de-

chaussée de l’Espace Evènements, plus value indéniable en période hivernale 

tant pour le commerçants que pour les clients. 

Concernant la possibilité d’implanter le marché à la Chapelle des Pénitents, 

Monsieur le Maire indique que cette option est techniquement impossible du 

fait du manque de stationnement et de place de déchargement pour les 

commerçants, pouvant générer des embouteillages et de l’insécurité. 

Monsieur le Maire confirme son souhait de voir le marché de Mende se 

développer, éventuellement par l’adjonction de commerçants exposant 

actuellement aux marchés d’Espalion ou de la vallée du Lot.  

Afin d’améliorer l’attractivité du marché, Madame Trémolières, le groupe de 

travail souhaiterait que les nouveaux commerçants puissent bénéficier de tarifs 

préférentiels, notamment la première année. 

Monsieur le Maire ajoute que le marché sera à nouveau payant à compter du 

1er janvier (il restera gratuit jusqu’à la fin de l’année). Monsieur le Maire indique 

qu’il est favorable, à titre personnel, à la gratuité toute l’année, mais il précise 

que le groupe de travail n’a pas souhaité retenir cette possibilité. 

Madame Bourgade conclut en précisant que le groupe de travail souhaite 

étendre le marché sur la place Urbain V à l’avenir. 

 

*-*-* 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20. 

 

 

Pour prendre connaissance de l’intégralité des délibérés : 

https://www.youtube.com/watch?v=QbYplm0fTos  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Compte rendu approuvé lors du Conseil Municipal du 2 Novembre 2021  

avec 26 voix pour et 7 voix contre. 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=QbYplm0fTos

